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POINT 30 DE L'ORDRE DU JOUR 

Necessite de suspendre d'urgence des essais nu
cleaires et thermonucleaires: rapports de laConfe
rence du Comite des dix-huit puissances sur le 
desarmement (suite) [A/5731-DC/209, A/5986-
DC/227; A/C: .1/L.345 et Add.l] 

DISCUSSION GENERALE (suite) 

1. M. GOMEZ ROBLEDO (Mexique) dit que les 
divers aspects du desarmement inscrits a l'ordre 
du jour de la Commission sont difficilement disso
ciables et qu' en les isolant on risque de se faire une 
idee incomplete et, partant, dangereuse de la maniere 
dont il but les traiter. La necessite de suspendre 
d'urgence les essais nucleaires et thermonucleaires, 
quel que soit le milieu physique dans lequel ils ont 
lieu, en est 1m exemple, car la continuation de ces 
essais est l'une des formes les plus certaines de 
la proliferation des armes nucleaires, laquelle se 
produit non seulement lorsque ces armes, qu'il 
serait plus juste de qualifier de genocides que d'homi
cides, sont transmises directement ou indirectement 
d'un pays a l'autre mais, lorsque leur nombre se 
multiplie sur un meme territoire. Il serait done 
illogique de :3° arreter ami-chemin et de se montrer 
tolerant envers la proliferation sous une certaine 
forme apres l'avoir condamnee si energiquement 
sous une autre, sans compter qu'il serait vain 
d'esperer l'empecher sous une forme en laissant 
subsister 1' autre, car la tentation de tourner tout 
traite de non-proliferation qui pourrait etre conclu 
sera d'autant plus grande que la quantite d'armes 
nucleaires detenue par les Etats qui les possedent 
sera plus abondante, toute plethore conduisant fatale
ment tOt ou tard a des debordements. L' Assemblee 
generale elle-meme a d'ailleurs reconnu l'interde
pendance de la suspension des essais nucleaires et 
de la non-proliferation des armes nucleaires en de
clarant dans sa resolution 1649 (XVI) qu'un "accord 
interdisant ... taus les essais d' armes nucleaires ... 
empecherait la diffusion d'armes nucleaires dans 
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d'autres pays". La Premiere Commission doit done 
prendre d'ores et deja les mesures radicales qui 
s'imposent pour atteindre ces deux buts a la fois 
et eviter la catastrophe. 

2. Le plus urgent est de faire du Traite interdisant 
les essais d'armes nucleaires dans !'atmosphere, 
dans l'espace extra-atmospherique et sous l'eau un 
traite universe! d~s que possible en amenant les 
Etats qui n'y sont pas encore parties a y adht)rer 
et en etendant ses dispositions aux essais souterrains. 
C 'est ce que demandent les pays non alignes, y 
compris Mexico, qui siegent a la Conference du 
Comite des dix-huit puissances sur le desarmement, 
et c'est ce que demandent egalement les auteurs 
du projet de resolution (A/C.l/L.345 et Add.l) dont 
le Mexique est coauteur. 

3. Dans le projet de resolution il est fait appel a 
taus les pays pour qu'ils respectent !'esprit et les 
dispositions du traite d'interdiction partielle, c' est
a-dire pour qu'ils cessent definitivement tous les 
essais d' armes nucleaires dans 1' atmosphere, dans 
l'espace extra-atmospherique et sous l'eau. Ce n'est 
certainement pas porter atteinte a la souverainete 
que de demander, comme le fait aujourd'hui le citoyen 
moyen de taus les pays du monde, a etre liber1\ non 
seulement de la menace d'une guerre nucH\aire 
mais avant cela, et sans plus attendre, des dangers 
de la contamination radio-active qu'engendrent pour 
lui et ses descendants les explosions nucleaires dans 
les milieux dont parle le traite, La encore, comme 
partout ailleurs, les considerations humanitaires 
doivent l'emporter sur tout. 

4. On a beau dire que les explosions souterraines 
ne produisent pas necessairement de retornbees 
radio-actives, le fait de sa voir que la bornbe "propre" 
reserve a l'humanite une mort "propre" n'est pas pre
cisement un facteur de tranquillite. Ces pietreE, dis
tinctions n'enleveront pas aux armes nucleaires leur 
pouvoir de destruction massive et ne les empecheront 
pas de frapper sans distinction les combattants et les 
civils, les innocents et les coupables. Toutes les 
bombes, qu'elles soient "propres" ou "sales", "tac
tiques" ou "strategiques", sont egalement condam
nables et les experiences qu'on en fait, dans quelque 
milieu que ce soit, doivent par consequent cesser 
completernent et pour toujours. 

5. Le fait qu'il est difficile de distinguer parfaite
ment les explosions souterraines des tremblements 
de terre naturels ne doit pas etre un obstacle tel 
qu'il empeche de cone lure un accord dont !'importance 
est cruciale pour la non-proliferation des armes nu
cleaires. D' ailleurs, il res sort clairement des memo
randums presentes au Comite des dix-huitpuissances 

A/C.l/SR.1386 



194 Assembl€le g€lnerale - Vingti~me session- Premi~re Commission 

par la Su~de.!J et le Royaume-Uni.Y que les techniques 
de detection et d'identification modernes ant atteint 
un degr~ de perfection tel qu' il est possible de 
detecter et d'identifier aujourd'hui la grande majorite 
des mouvements, naturels ou artificiels, de l'~corce 
terrestre et de ses couches profondes. Les progr~s 
de la science, grace a des installations telles que 
la station sismologique de l'Etat de Montana, per
mettent d' esperer qu'il sera possible d'eliminer d'ici 
peu le nombre r~siduel de phenom~nes sismiques non 
identifiables. 

6. Entre-temps, etant dom1e qu'il y a peril en la 
demeure, tous les pays, et particulierement les puis
sances nucl~aires, doivent B'efforcer de rechercher 
des possibilit~s d'accord, en reprenant, par exemple, 
1' ancienne id~e du seuil au cas ou aucune proc~dure 
d'inspection ne rencontrerait !'agrement de toutes les 
parties, c'est-a-dire en commengant par interdire 
immediatement les essais souterrains qui peuvent 
~tre detect~s fadlement par les stations sismolo
giques nationaleB. Le mieux serait, bien entendu, 
de pouvoir adopter une solution definitive et de pro
scrire tous les essais souterrains mais, comme les 
obstacles de !'identification et de !'inspection ne sont 
pas encore ~limines, le seul moyen d'y parvenir 
serait que les deux parties pr'mcipalement interess~es 
concluent entre elles un marche intelligent dans lequel 
chacune d' elles sacrifierait a la cause de la paix et 
de la tranquillite du monde une partie de ce qu'elle 
estime ~tre sa securite. C'est bien ce qu'a voulu dire 
le representant de la Nigeria lorsqu'il a declare, 
tant a la Premii~re Commission qu' au Comite des 
dix-huit puissances, que ce n'est pas w1e explosion 
isolee ni des inspections sporadiques qui pourraient 
veritablement porter atteinte a la s~curite de l'une 
ou l'autre puissance. Si tel n'Nait pas le cas et que 
chacune des parties restait sur sa position, on ne 
voit pas comment le probl~me pourrait ~tre r~Rolu 
autrement que par voie d'accord mutuel entre les 
parties intercssees, ce qui ne saurait se produire que 
si elles sont sincerement anim~es d'une volant~ de 
paix. 

7. Comme toute ~tape d'un processu>l, le traite 
d'interdiction partielle ne conservera pas indefiniment 
une existence autonome, mais finira parse desintegrer 
si le but final de 11 interdiction des essais souterrains, 
qu'il fixe expressement dans son preambule, n'est 
pas atteint et s' i.l ne vient pas s' ins~rer en temps 
utile dans le tout dont il fait partie: le desarmement 
proprement dit. Comme la delegation mexicain~ l'a 
deja declare au Comite des dix-huit puissances, le 
traite n'est qu'un prologue; il doit done ~tre per
fectionne et venir s'ajouter, avec le traite de non
proliferation, a d'autres mesures de desarmement 
qui seront prises ulterieurement et, il est a esperer, 
sans tarder. Il n'y a pas a se rejouir du fait que des 
puissances, auxquelles les experiences nucleaires ne 
servaient de toute fac;;on plus A grand-chose puisqu'elles 
possedaient deja un arsenal suffisant pour faire 
sauter la plan~te, aient renonce a ces experiences. 
Il faut continuer a Lutter pour obtenir que disparaisse 

JJ Voir Documents officiels de !a Commission du desarmement, 
Supplement de janvier a decembre !96E~, document DCj227, annexe !, 
sect. B. 

2 I Ibid., sect. C. 

cette plethore nucleaire qui suffit, par sa seule 
existence, a empoisonner les relations internationales. 
Puisque la simple logique emp~che de considerer 
comme bonne ou licite !'existence de stocks d'engins 
dont les essais sont interdits, il va de soi qu':ll faut 
d'abord, par voie de traite, interdire les armes 
nucleaires puis decreter leur destruction totale .. 

8. La delegation mexicaine se reserve le droit de 
revenir ulterieurement sur l'emploi des armes 
nucleaires et sur la constitution de stocks d' a rmes 
nucleaires. E lle se joint a toutes les voix, celebres 
ou non, qui se sont elevees au nom de l'humanite 
contre le peril nucleaire et en faveur du respect 
de la vie. Elle rappelle que c' est dans cet esprit 
que l'Assemblee generale a adopte des resolutions a 
ce sujet, dont la resolution 1762 (XVII) par laquelle 
elle a condamne tous les essais d'armes nucleaires. 
Elle exprime l'espoir que le projet de resolution 
recevra l'appui unanime de tous les Etats Membres. 

9. M. FAHMY (Republique arabe unie) declare que 
la position du Gouvernement de la Republique arabe 
unie au sujet de la suspension des essais nucleaires 
et thermonucleaires peut ~tre definie tres clairement 
et sans aucune ambigui'te de la mani~re suivante: le 
Gouvernement de la Republique arabe unie est contre 
to us les essais nucleaires, dans quelque circonstance 
que ce soit, et a jamais, dans !'atmosphere, dans 
l'espace extra-atmospherique, sous l'eau et sous 
terre. C'est une question de vie ou de mort qui 
n'admet aucun compromis. Il n'y a pas a hesiter 
entre la vie et la sante, d'une part, et les dangers 
que com portent les effets de l' emploi de ces armes 
meurtrieres, d'autre part. C'est pourquoi on ne peut 
s'attendre que l'opinion publique mondiale reste 
silencieuse et ne condamne pas une situation qui 
perpetuerait les essais nucleaires. Affirmer que 
pour des raisons scientifiques ou politiques il n'est 
pas possible de mettre fin aux essais nucleaires 
revient en fait a ne pas croire que l'humanite soit 
capable de resoudre le plus grand probleme auquel 
elle sera oblig~e de faire face pendant des generations 
par suite de la folle course aux armements et de 
!'argument selon lequel il est necessaire de continuer 
les essais pour perfectionner les armes au nom de 
la securit~ de telle ou telle puissance. Il est a 
craindre que, finalement, par erreur ou faux calcul, 
ces armes ne deviennent pour ceux qui s' adonnent a leur 
fabrication la cause de dornmages illimites et de 
souffrances sans fin. C'est pourquoi la Republique 
arabe unie, comme tous ceux qui partagent ces 
sentiments, ne manquera pas une occasion de eon
damner sans merci tousles essais d'armes nucleaires. 

10. Elle estime que le memorandum des huit pays 
non alignes membres du Comite des dix-huit puis
sances §J devrait pouvoir servir de base pratique a 
de futures negociatior,s et elle exprime 1' espoir que 
1' interdiction des essais nucleaires souterrains fer a 
bientOt l'objet d'un accord commun. A cet egard, il 
serait inutile que le Comite des dix-huit puissances 
et, plus particulierement les huit pays non alignes qui 
en font partie, continuent a etudier ce probl~me si les 
deux superpuissances ne sont pas disposees a recon
siderer leur position respective dans un proche 
avenir et a se montrer moins intransigeantes .. Il 

lJ Ibid., sect. F. 
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sera possible alors de parvenir a un accord, avec 
ou sans l'aide des huit pays non alignes, en vue 
d' etendre le traite d'interdiction partielle aux essais 
souterrains. Si tel n' eta it pas le cas, il est a craindre 
que le traite ne perde progressivement de sa force et 
que l'atmosph~re politique, qui semblait s'ameliorer, 
ne se deteriore. Toutefois, 1' atmosph~re politique 
actuelle permet d' ~tre optimiste. 

11. L'Assemblee generale devrait done, llla session 
en cours, reaffirmer une fois de plus la position 
qu'elle a prise precedemment et faire appel 11 tous 
les Etats pour qu'ils s'abstiennent de continuer les 
essais, demander instamment aux puissances qui 
n' ont pas encore signe le traite de le faire dans un 
avenir immediat, de faqon a lui donner une portee 
universelle, et prier le Com it('~ des dix-huit puissances 
de s'efforcer de faire tout son possible pour que ses 
travaux sur les questions qui lui restent a regler 
soient couronnes de succ~s et de faire rapport a 
1' Assemblee generale soit a sa prochaine session 
ordinaire soit a une session speciale, qui serait 
convoquee immediatement s'il s' averait possible de 
parvenir a un accord beaucoup plus rapidement que 
prevu, M. Fahmy souligne que le pro jet de resolution 
(A/C.l/L.345 et Add.1) reprend l'appel lance en 
octobre 1964, au Caire, par la seconde Conference 
des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non 
alignes, invitant tous les Etats a adherer au traite 
et a en respecter les dispositions dans l'interet de 
la paix et du bien-etre de l 'humanite et demandant 
que le traite soit etendu aux essais souterrains et 
qu'il soit d'ores et deja mis fin a ces derniers, en 
attendant la conclusion d'un accord y afferent. C'est 
pourquoi la Republique arabe unie s'est jointe aux 
auteurs du projet de resolution dans l'espoir que les 
deux superpuissances s'attaqueront serieusement au 
probl~me et mettront fin au dilemme scientifique et 
politique qui rend difficile la solution d' autres pro
bl~mes non moins importants. 

12. M. Fahmy signale qu'a la fin du paragraphe 3 
du dispositif du projet de resolution il faudrait ajouter 
les termes "et de faire rapport a l'Assemblee 
generale" qui ont ete om is Y. 

13. Le PRESIDENT donne la parole au representant 
de 1 'Union des Republiques socialistes sovietiques, qui 
desire exercer son droit de reponse. 

14. M. TSARAPKINE (Union des Republiques socia
listes sovietiques), repondant a !'intervention qu'a 
faite le representant des Etats-Unis a la 1385~me 
seance, rappelle que sa delegation, le 23 novembre, 
a defini la position de l'Union sovietique en ce qui 
concerne l'interdiction de tous les essais d'armes 
nucleaires et thermonucleaires. Il se felici te de ce 
que la plupart des representants qui sont intervenus 
dans le deba t aient rappele la necessite de cette 
interdiction, qui servirait la cause de la paix et 
arreterait la course aux armements. 

15. A plusieurs reprises, le Gouvernement sovietique 
a clairement defini sa position en la mati~re. Il 
propose d'interdire les essais souterrains etd'utiliser 
les moyens de detection nationaux pour controler 
cette interdiction. Depuis la conclusion du traite 

iJ Le projet de resolution revise, incorporant ce changement, a ete 
ulterieurement distribue sous Ia cote A/C.ljL.345jRev.l. 

d'interdiction partielle, les moyens de detection 
nationaux ont fait la preuve de leur efficacite. Il est 
regrettable que l'attitude des Etats-Unis et d'autres 
puissances occidentales empeche le r~glement de 
cette question. 

16. Pour supprimer toute possibilite d'accord en 
mati~re d'essais souterrains, M. Foster, le repre
sentant des Etats-Unis, a rejete d'emblee la proposi
tion de pays non alignes vis ant a suspendre immediate
ment tousles essais nucleaires, sous pretextequ'elle 
equivaudrait a un moratoire concernant les essais 
souterrains, mesure a laquelle les Etats-Unis ne 
sauraient souscrire. M. Tsarapkine rappelle qu' en 
s' elevant contre cette proposition, le representant 
des Etats-Unis a declare: "Nous nous sommes en
tendus dans le passe pour suspendre les essais 
souterrains mais l'Union sovietique a repris ces 
essais bien qu'elle ait officiellement declare qu'elle 
ne serait pas la premi~re a le faire. N ous ne sommes 
done pas enclins a renouveler cette facheuse expe
rience." 

17. M. Tsarapkine precise qu'il n'existait pas en 
la mati~re d'accord formel entre l'Union sovietique 
et les Etats-Unis. Au cours de l'automne de 1958, 
les gouvernements de ces deux pays ont fait, a des 
dates differentes, des declarations unilaterales sur la 
suspension, autrement dit le moratoire, de ces 
essais. Il va sans dire que ces declarations etaient 
interdependantes et que le refus de l'une des parties 
d'appliquer le moratoire liberait l'autre partie de ses 
propres obligations. 

18. Trois ou quatre mois a peine apr~s l'annonce du 
moratoire par les Etats-Unis, l'etat-major unifi.e de 
ce pays a approuve les plans d'essais nucleaires dans 
les polygones d'essais du Nevada et du Pacifique 
sud. 11 est manifeste que cette decision contredisait 
la lettre et 1' esprit de la declaration du Gouvernement 
des Etats-Unis au sujet du moratoire. 

19. En fevrier 1959, a la 61~me 'seance de la 
Conference de Ger,~ve sur la cessation des essais 
nucleaires, le representant sovietique avait deja 
signale cet aspect de la question. Six mois plus tard, 
a la 120~me seance, la delegation sovietique a a.ttire 
!'attention des deux autres participants - les Etats
Unis et le Royaume-Uni - sur les declarations de 
M. McCone, president de la Commission de l'energie 
atomique des Etats-Unis, et du senateur Anderson, 
president de la Commission mixte de l'energie 
atomique du Congr~s. selon lesquelles les Etats--Unis 
avaient 1 'intention de se livrer a des essais nucle1ires 
sous terre, dans l'espace extra-atmospherique et 
dans l'atmosph~re. 

20. Ces propos, emanant de porte-parole autorises 
du gouvernement et du Congr~s, indiquent clairement 
que la declaration des Etats-Unis au sujet du rnora
toire n'etait en fait qu'une manceuvre ayant pour but, 
non de mettre fin aux essais nucleaires, mais unique
ment de gagner du temps pour en preparer une 
nouvelle serie plus importante. M. Tsarapkine en 
voit la preuve dans le fait q_u' aussit6t apr(~s la 
declaration relative au moratoire des explosions 
atomiques, et au moment m~me ou, a Gen~ve, les 
representants des Etats-Unis negociaient un traite 
sur la cessation des esssais nucleaires, la Com-
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mission de l'energie atomique de ce pays se voyait 
attribuer, a titre de cr(ldits speciaux, plusieurs 
dizaines de millions de dollars pour l'amenagement 
de polygones d'essais dans le Pacifique, a Eniwetok, 
a Bikini et ailleurs. Enfin, le 29 decembre 1959, 
soit un peu plus d'un an apres l'annonce du moratoire 
par les Etats-Unis, le president Eisenhower declarait 
qu'a partir du 31 du m~me mois son pays s'estimerait 
libere des obligations decoulant du moratoire. Les 
Etats-Unis n'ont fait en somme qu'attendrelemoment 
propice pour reprendre leurs experiences. L'Union 
sovietique ne saurait par consequent etre tenue pour 
responsable de l'echec du moratoire. 

21. La declaration de M. Foster, selon laquelle les 
Etats-Unis ne tiennent gu~re a renouveler a fiicheuse 
experience d'un moratoire, porte totalement a faux 
et ne saurait justifier de sa part le refus de la propo
sition visant a arreter immediatement les essais 
sou terrains. 

22. Mais le representant des Etats-Unis a egale
ment avance d'autres arguments tout aussi etranges. 
Selon lui, la proposition etait inacceptable pour son 
gouvernement car elle constituait un racourci - c'est 
le terme employe - pour parvenir a un traite 
d'interdiction de tousles essais. Or, une proposition 
qui offre la voie la plus courte vers le but recherch!§ 
presente des avantages, et non des inconv!§nients. 

23. Rappelant que le troisi~me argument de lVI. Foster 
est que la proposition "pourrait affaiblir les press ions 
qui s'exercent en vue de !'interdiction permanente 
de tous les essais, que nous souhaitons tous", M. Tsa
rapkine estime au contra ire que 1' adoption de la 
proposition permettrait d' accelerer la conclusion 
d'un traite d'interdiction complNe des essais, car 
elle supprimerait le principal obstacle qui s'y oppose, 
a savoir le desir des Etats-Unis de perfectionner 
l'arme nucleaire grace a des essais souterrains. 

24. M. Tsarapkine consid~~re que le representant 
des Etats-Unis n'a pas fourni d'arguments serieux 
au cours de son intervention de la veille. Il s'est 
content!§ de rappeler, comme son coll~gue hritarmique 
l'avait fait le jour precedent, qu'en !§change de son 
accord le Gouvernement des Etats-Unis demandait 
le droit d'envoyer des missions de c:ontrole dans 
toute r!§gion de l'URSS ou se serait produit un phe
nom~ne pouvant etre c:onsid~~re comme une explosion 
nucleaire. L'Union sovietique rejette absolument toute 
idee de contrCHe sans desarmement, qui equivaudrait 
dans ce cas a un veritable espionnage. 

25. Les Etats-Unis s'obstinent a ne pas voir qu'a 
1 'heure actuelle, alors qu' eux-meme recourent aux 
armes et a la violence clans leurs rapports a vee 
d'autres Etats, alors que s'accroi't la tension dans 
les relations internationales et qu' augmente la menace 
d'une guerre nucleaire, la seule fa<;on de parvenir 
a un accord sur la cessation des essais souterrains 
est d'utiliser des moyens nat:lonaux pour en controler 
l' ex!§cution. C' est ainsi que le probl~me a l§t!§ resolu 
dans le traite d' interdiction partielle en ce qui 
concerne le contrdle a exercer dans les trois autres 
milieux, a savoir dans l'atmosph~re, dans l'espace 
extra-atmospherique et sous l'eau. 

26. L'emploi des moyens nationaux de d!§tection et 
d' identification est d' autant plus rationnel que ces 

derniers, depuis plusieurs annees, se rev~lent effi
caces a des distances considerables. Cette solution 
offre d'autant plus d'interet qu'elle n'avantage, mili
tairement parlant, aucune des parties en presenee et ne 
porte nullement atteinte a leur securite. Non seulement 
elle est raisonnable, mais elle est !§galement la seule 
possible. 

27. M. FOSTER (Etats-Unis ci'Amerique), exerQant 
son droit de reponse, rappelle que, le 14 janvier 
1960, soit moins de trois semaines apr~s la declara
tion du president Eisenhower dont le repr!§sentant de 
!'Union sovietique vient de parler, le President du 
Conseil des ministres de l'URSS avait souligne une 
fois de plus que le Gouvernement sovietique avait 
!'intention de respecter sa promesse de ne pas re
prendre le premier les essais nucleaires; ehacun 
se rappelera que les puissances occiclentales n' ont 
repris leurs essais qu 1 apr~s que l 'Union sovietique eut 
entrepris, a partir clu 1er septembre 1961, une serie 
tr~s etendue d'essais nucleaires. Or les essais 
sovietiques ont repris au moment ou le representant 
de l 'Union sovietique insistait, a une conf~~rence 

sur le desarmement, en faveur cl'un traite comportant 
la notion de seuil ainsi qu'en faveur d'un moratoire. 

28. Certaines declarations de personnalites mili
taires et autres des Etats-Unis, dont le representant de 
l'Union sovietique vient de faire Nat, ont ete eitees 
hors de leur contexte; s'il est exact, dans le moncle 
actuel, que les Etats-Unis comme l'Union sovir~tique 
doivent maintenir des preparations dMensives pour 
assurer leur securite, seul le Pr!§sident des Etats
Unis a l'autorit!§ voulue pour faire proceder a des 
essais ou pour ordonner !'utilisation de l'arme 
nucleaire, et il n'a donne !'instruction de proceder 
a de tels essais qu'apr~s que l'Union sovietique eut 
repris les siens. 

29. Enfin, le representant de l'Union sovietique a 
dit que les Etats-Unis insistent pour eviter les rac
courcis; les Etats-Unis sont parfaitement disposes 
a emprunter des raccourcis, pourvu qu' ils soient 
sur un terrain ferme. Toutefois, un raccourci fonde 
sur un accord qui meconnai't les difficult!§s qu'il y a 
a d!§terminer l' existence d' essais clandestins n'offre 
pas un terrain ferme mais une voie peu stlre. C'est 
ce point que les Etats-Unis ont tenu a preciser dans 
leur declaration de la veille. 

EXAMEN DES PROJETS DE RESOLUTION 
(A/C.1/L.345 ET ADD.1) 

30. M. TSARAPKINE (Union des R!§publiques socia
listes sovietiques), apr~s avoir rappele les efforts 
que les pays non alignes deploient depuis plusieurs 
ann!§es pour faire cesser les essais nueleaires, 
constate que ces efforts rejoignent ceux de !'Union 
sovi!§tique et des autres pays socialistes pour que 
le Traite interdisant les essais d'armes nucleaires 
dans l'atmosph~re, dans l'espace extra-atmospherique 
et sous l'eau soit Nendu aux essais souterrains. 
Il est regrettable que les Etats-Unis refusent obsti
nement d' accepter 1 'interdiction du dernier type 
d' essais non vise par le traite, c' est-a-dire les essais 
souterrains. La delegation sovietique appuie par 
consequent le paragraphe 1 du dispositif du projet 
de r!§solution, encore qu'elle regrette l'absenc:e du 
mot "immediatement". Elle se felicite toutefois des 
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apaisements fournis a cet 13gard par les reprl3sentants 
de la Suede et de la Republique arabe unie. Elle 
appuie 13galement le paragraphe 2 du dispositif, par 
lequel 1' Assembli3e gi3ni3rale invite tous les pays a 
respecter l'esprit et les dispositions du traitl3. Ce 
paragraphe semble d'ailleurs impliquer l' emploi de 
moyens de dl3tection nationaux, de la fagon dont 
le prl3voit le traitl3, c' est-a-dire sans inspection ou 
controle internationaux. 

31. M. Tsarapkine tient en revanche a faire des 
reserves quant au paragraphe 3 du dispositif, ou il 
n'est pas question d'etendre aux essais souterrains 
toutes les dispositions du traite, et ou l'on propose 
d' el~borer un nouveau traite, ainsi que des arrange
ments interdisant "effectivement" tousles essais, ce 
qui signifie, pour les Etats-Unis et leurs allil3s occi
dentaux, une interdiction assortie d'une inspection et 
d'un controle internationaux. Sous cette forme, le 
paragraphe 3 permet aux puissances occidentales 
de continuer a bloquer le reglement de la question 
des essais souterrains, puisqu'ils y trouvent un 
argument a l'appui de leur demande d'inspection 
et de controle a Petranger. Ils peuvent s' en servir 
pour prolonger indefiniment la discussion, comme 
ils l'ont deja fait avec succes. La deli3gation soviHique 
considere done le paragraphe 3 comme superflu, 
voire m~me nuisible a la cause que le projet de 
resolution pretend servir. En consequence, elle ne 
peut 1' appuyer. 

32. Elle ne peut done voter en faveur du projet de 
resolution. 

33. Pour gagner du temps, la delegation sovietique 
s'etait d!'Jclaree pr~te a r!'Jsoudre la question sur la 
base de la proposition de la Republique arabe unie. 
Il est regrettable que le peu d'inter~t manifeste 
par les Etats-·Unis et les autres puissances occiden
tales n'ait pas permis l'examen de cette proposition. 

34. Les Etats-Unis sont responsables des difficultes 
qui freinent !'elaboration de propositions concretes. 
Ils tiennent a se reserver une certaine libert!'J d' action 
pour perfectionner l'arme nucl!'Jaire et thermonu
cleaire et pour cr!'Jer de nouveaux prototypes. Il leur 
faut done poursuivre leurs essais. S'ils d!'Jsirent 
veritablement un traite d'interdiction totale des essais, 
il leur suffit d' essayer la solution propos!'Je. 

35. En 1963, les puissances occidentales, et en 
particulier les Etats-Unis, ont ete capables de faire 
taire leurs doutes et leurs craintes et de renoncer 
a exiger une inspection et un controle internationaux 
pour !'interdiction des essais d'armes nucleaires 
dans l' atmosphere, dans 1' espace extra-atmosph!'Jrique 
et sous l'eau. Ils ont alors signe le trait!'l d'inter
diction partielle qui ne prevoit que 1 'utilisation de 
moyens nationaux de detection et d'identification aux 
fins de contrme. L' experience montre que les moyens 
de controle nationaux suffisent amplement pour une 
verification reciproque du respect des obligations 
decoulant du traite. La m~me pratique doit etre 
suivie en ce qui concerne les essais souterrains. 
On peut conclure un traite au sujet duquel on !'lprouve 
certains doutes et laisser au temps, a !'experience 
et a la pratique le soin de conformer ou de r!'Jfuter 
son efficacitll ou son applicabilite. Il est preferable 
de cone lure un tel traite, quels qu' en soient les defauts 

supposi3s, que d'y renoncer entierement, comme le 
font les Etats-Unis. 

36. La d!'Jlegation sovietique demande done aux Etats
Unis de revenir sur leur attitude peu realiste et de 
renoncer a l'inspection et au contr6le internationaux.; 
elle fait appel a leur bonne volonte pour qu'ils 
acceptent la proposition tendant a faire cesser imme
diatement les essais souterrains d'armes nucleaires, 
dans les m~mes conditions qu'ont ete interdits, en 
1963, les essais dans !'atmosphere, dans l'espace 
extra-atmosph!'Jrique et sous l'eau. La delegation 
sovietique espere que les Etats-Unis r!'Jpondront 
a cet appel et aideront ainsi a freiner consid!'lrable
ment la course aux armements nucleaires. 

37. M. MATSUI (Japon) rappelle que le Japon a He 
le seul pays a connaf'tre l'horreur d'un bombardement 
nucli3aire. Il n'entend pas par la rouvrir de vieilles 
blessures ou s'apitoyer sur le sort qu'a connu son 
peuple. Il tient seulement a souligner l'extri~me 

importance que les Japonais attachent a la suspension 
totale de tous les essais d' armes nucleaires dans tous 
les milieux, par tous les pays. 

38. Au moment ou il a et!'J conclu, le trait!'J d'inter
diction partielle a sans aucun doute beaucoup contribue 
au reHtchement de la tension internationale et facilitl3 
les efforts en vue du d!'Jsarmement general et complet. 
Malheureusement, ces deux dernieres annees, les 
partisans du desarmement ont essuye des defaites du 
fait notamment que la R!'Jpublique populaire de Chine a 
procede a des explosions en vue de la mise au point 
d'armes nucleai res et que la France envisage de faire 
exploser des armes thermonucleaires dans la region 
du Pacifique sud. 

39. Est-il chimerique de souhaiter que la Republique 
populaire de Chine et la France entendent la voix de 
la raison et adherent au traite que plus d'une centaine 
de pays ont signe? Est-ce trop d'esperer que ces 
deux puissances se joindront a celles qui tentent 
de parvenir a une interdiction totale des essais 
nucleaires? La conclusion d'un traite d'interdiction 
complete permettrait de consolider et d'accrof'tre les 
progres faits depuis !'application du traite d'inter
diction partielle et d'avancer dans la voie du desarme
ment complet. Il existe un rapportetroitentre !'inter
diction totale des essais et la non-proliferation des 
armes nucleaires. De toute evidence, si elles renon
c;aient au droit de proceder a des essais, les puis
sances ayant une capacite nucleaire ne pourraient 
pas mettre au point d'armes nucleaires et les puis
sances nucleaires ne pourraient guere perfectionner 
les armes qu'elles ont deja. 

40. Il est heureux que !'amelioration des techniques 
de detection et d'identification des essais souterrains 
retienne de plus en plus !'attention. Le Japon appuie 
l'idee d'une cooperation internationale entre les pays 
particulierement avances dans le domaine de la 
sismologie. Il accueille favorablement l'inihative 
suedoise tendant a la creation, a l'echelle mondiale, 
d'un systeme de surveillance qui se traduirait par 
la mise en place d'un reseau de stations sismolo
giques perfectionnees 21 et il serait dispose a parti
ciper aux pourparlers en vue de l'etablissement 

JJ Voir note 1. 
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d'un tel systt!me sous les auspices de !'Organisation 
des Nations Unies. Il accepterait ~galement de pr~ter 
le concours de ses experts 1t toute r~union qui pourrait 
~tre appel~e a ~tudier les divers probl1:lmes techniques 
mentionn~s dans le m~morandum pr~sent~ par la 
Su1:lde, tels que ceux relatifs a la normalisation des 
instruments et a la diffusion des donn~es. 

41. Il estime que le Comit~ des dix-huit puissances 
devrait se reun:Lr au plus tat pour mener a bonne fin 
ses travaux sur un trait~' d'interdiction vraiment 
compl~te. C'est pourquoi sa d~legations'estjointeaux 
auteurs du pro jet de r~solution et souhaite ardemment 
qu'il soit adopte a l'unanimite. 

42. M. Amjad ALI (Pakistan) regrette que les espoirs 
qu' avait sus cites la conclusion du traite d'interdiction 
partielle ne se soient pas encore realises. Certes, 
l'Naboration d'tm traite d'interdiction complHe pose 
des probl1:lmes politiques et techniques. Sur le plan 
technique - le probl1:lme de !'existence d'un moyen 
infaillible de detection et d'identification des explo
sions souterraines- les Etats-Unis et !'Union sovie
tique sont en desaccord. Pour les departager, il sem
blerait logique de les inviter a organiser, soit 
bilateralement so it sous I' egide de l' ONU, une reunion 
d'experts qui etudierait les solutions preconisees 
de part et d'autre. Aussi, M.AmjadAlisouhaiterait-il 
que l'on remani.e le paragraphe 3 du dispositif du 
pro jet de resolution de fag on qu' il y so it expressement 
demande que les experts des deux parties interessees 
se reunissent pour examiner les questions techniques 
qui font obstacle a un accord et soumettre leurs 
conclusions au Comite des dix-huit puissances. 

43. La delegation pakistanaise a ete vivement inte
ressee par le memorandum que la Su1:lde a presente 
au Comite des dix-huit puissances~. L' idee de creer 
un "club de detection" est constructive et, en fait, 
l' ensemble des propositions contenues dans le memo
randum pourrait servir de base a une eventuelle 
solution du probl1:lme que posent la detection et 
!'identification des essais souterrains. 

44. Du point de vue politique il ne devrait pas etre 
trop difficile de parvenir A un accord, car les im
menses progr~s techniques r~alises par les trois 
.puissances nucleaires signataires du traite d'inter
diction partielle ont montre que !'amelioration quali
tative des explosifs nucleaires ne constitue plus 
un facteur capital dans la course aux armements. 
L' accent n' est :plus sur la mise au point et le 
stockage d'explosifs nucleaires. Ce qui compte desor
mais, c' est le perfectionnement des vehicules d' armes, 
leur precision, leur rapidite, leur invulnerabilite 
contre une attaque par surprise et la construction 
des ogi ves nucl~~aires. Il est vrai que les essais 
peuvent pr~senter des a vantages pour la mise au point 
d'armes nucleaires leg1:lres etbonmarchen'entrafhant 
pas de retombees radio-actives et pouvant etre utili
sees contre des forces arm~~es plutat que contre des 
populations civiles. Mais de telles arm es ne permettent 
pas d'obtenir des resultats militaires decisifs. Elles 
ten dent seulement a elargir le champ d' application 
de l'emploi des armes nucleaires et parlaa aggraver 
le danger effroyable que court l'humanit~. 

45. Un traite d'interdiction complHe des essais 
s'il etait accepW universellement constituerait un 
instrument de dissuasion effieace dans la lutte eontre 

la proliferation des armes nucleaires. Mais il ne 
suffirait pas a fermer totalement la porte du club nu
cl~aire aux pays qui voudraient en devenir mernbres. 
Le representant de l'Inde a indique devant la Premi1:lre 
Commission qu' un traite d' interdiction complNe favo
riserait la non-prolif~ration des armes nuclea:Lres et 
qu'il fallait pour cela, en premier lieu, etendre le 
traite d'interdiction partielle A tous les pays, en 
deuxi1:lme lieu, suspendre tous les essais dans tous 
les milieux et, en troisi1:lme lieu, engager d'urgence 
des negociations en vue d'elaborer un traite d'inter
diction totale des essais en bonne et due forme. 
A son avis, il est indispensable de progresser dans 
ces domaines non seulement pour sauvegarcler la 
sante de l 'humanite, mais aussi pour arriver A 
reduire la tension internationale etfaciliter !'adoption 
de mesures de controle et de limitation de toutes les 
armes. 

46. C'est lA un programme admirable mais incom
plet car, fait extremement important, le risque d'un 
holocauste nucleaire peut etre accru par !'acquisition 
de reacteurs atomiques apparemment a deii fins 
pacifiques. 

47. La d~legation pakistanaise est d'avis qu'il ne 
faut negliger aucun aspect du problt!me en discussion. 
Il y a done lieu de prendre en consideration, outre 
les trois aspects mentionnes par le representant de 
l'Inde, Ies mesures propres A empecher !'acquisition 
des moyens qui permettent de proceder a des essais 
d'armes nucleaires. Un tel but ne pourrait etre 
atteint que par !'obtention de garanties internationales 
et !'inspection impartiale des etablissements nu
cleaires par les puissances non nucleaires. 

48. A la 1370t!me seance, Ie representant du Canada 
a assure la Commission que Ie Gouvernement indien 
avait pris !'engagement d'utiliser le reacteur dont 
il est maintenant dote uniquement a des fins paci
fiques. Quelques jours apr1:ls que ces assurances 
eurent ete donn~es, on pouvait lire dans les journaux 
The Times et The New York Herald Tribune du 
17 novembre que Ie Premier Ministre de l'Inde avait 
d~clare que son pays reconsidererait sa decision de 
ne pas fabriquer de bombes atomiques si la Chine qui 
dispose deja d'une ou deux bombes parvenait a 
fabriquer des vehicules d'armes nucleaires. Ce qui 
prouve bien que les garanties bilaterales sont inope
rantes. Dans ces conditions, il ne serait gu1:lre 
satisfaisant de voir l'Inde signer un traite d'inter
diction compl1:lte apr1:ls qu' elle aura constitue une 
reserve d'armes nucleaires. Un traite d'interdiction 
complNe ne serait pas une panacee. Il constituerait 
simplement un pas vers Ie desarmement nucl•3aire 
et la non-proliferation des armes nucleaires. Bien 
que !'attention de la Commission se porte maintenant 
sur cet aspect, il ne faut pas perdre de vue !'autre 
probleme fondamental, celui de la premi1:lre mesure 
conduisant a l' acquisition de moyens nucleaires. 

49. C'est dans cet esprit que la delegation pak:lsta
naise appuie le projet de resolution qui a ete d~:pose 
et elle compte que c'est dans le meme esprit que 
Ie Comite des dix-huit puissances abordera Ie probl1:lme 
a resoudre. 

50, M. COULIBALY (Mali) declare qu'il est contre 
tout monopole des armes nucleaires et qu'il ne peut 
done s'associer a aucune manoeuvre tendant a legi-
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timer ou a autoriser les essais nucleaires souterrains. 
Condamner seulement les essais effectues dans l' at
mosphere reviendrait a permettre aux puissances 
nucHiaires qui ont termine cette serie d'essais de 
poursuivre les essais souterrains. Or, ce que veulent 
les peuples du monde entier, c'est la cessation dlifi
nitive de taus les essais nucleaires et thermonucleaires 
suivie de la destruction de taus les stocks d'armes 
nuc leaires. 

51. La position du Gouvernement malien sur !'en
semble du probleme des armes nucleaires est bien 
connue. Selon lui, taus les Etats devraient travailler 
avec un profond sens des responsabilites en vue de 
permettre la tenue d'une conference mondiale sur le 
desarmernent. Tant que cette conference-mondiale ne 
se sera pas retmie ni ne sera parvenue a des accords 
sur l' ensemble de la question, aucun progres ne sera 
realise. 

52. Le danger des armes nucleaires et therrno
nucleaires n' est plus a demontrer. Le Comite des 
dix-huit puissances discute ce probleme depuis tant 
d'annees que taus les gouvernements sont conscients 
de la necessitt• urgente de cesser definitivement taus 
les essais nucleaires. C' est pourquoi la pression 
des puissances non nucleaires sur les puissances 
nucleaires doit etre plus dynamique et s' exprimer 
de faqon constante et avec conviction. 

53. Le Mali a exprirne ses aspirations profondes 
et manifeste sa volonte de cooperation en ratifiant 
le traite d'interdiction partielle. Malheureusement, 
ce traite perd chaque jour de son efficacite. Non 
seulement il n' a pas ete ratifie par toutes les puis
sances nucleaires, mais encore aucun progres n'a 
ete realise en vue de l'etendre aux essais souter
rains. Cette situation devient de plus en plus inquie
tante car des informations de presse recentes donnent 
l' impression que des tentati ves sont faites pour mettre 
en cause le traite. La delegation malienne estime de 
ce fait qu'il fmt tout mettre en oeuvre pour la tenue 
d'une conference mondiale sur le desarmement de 
fac;on a aborder sous un jour meilleur l' ensemble du 
probleme du desarmement general et complet. Dans 
cette perspective et pour exprimer sa volonte de 
voir cesser taus les es::.ais nucleaires elle votera 
en faveur du projet de resolution. 

54. M. DEVENDRA (Nepal) rappelle qu'aux reunions 
de la Commission du desarmement sa delegation a 
propose une issue a l'impasse actuelle. Il s'agirait 
pour les Etats-Unis d'accepter l'offre faite en 1962 
par l'URSS d'effectuer deux ou trois inspections sur 
place par ar,. Certes l'Union sovietique a depuis 
retire son offre. Elle pretend que tousles phenomenes 
souterrains peuvent etre contrclles a l' alde de moyens 
nationaux et que les inspections reclamees par les 
Etats-Unis serviraient a des fins d'espionnage. Mais 
lorsque l'Union sovietique a accepte deux ou trois 
inspections par an, elle a clairement indique qu' elle 
le faisait uniquement par souci de compromis et 
qu' elle continuait a etre persuadee que les inspections 
sur place n'etaient pas necessaires. Si l'Union sovie
tique n' avait alors aucune raison de douter des motifs 
des Etats-Unis pourquoi en aurait-elle maintenant? 
La deH!gation nepalaise, qui comprend difficilement 
les explications de l'URSS, n'est pas pour autant 
convaincue du bien-fonde des arguments des Etats-

Unis en faveur des inspections sur place. A cet egard, 
l'Union sovietique devrait exposer en detail, de pre
ference dans une etude de caractere technique, les 
raisons pour lesquelles les progres accomplis recem
ment dans la detection et !'identification des pheno
menes sismiques ont rendu les inspections inutiles. 

55. Pour tourner la difficulte nee des exigences 
des Etats-Unis en matiere d'inspection, la majorite 
des pays non alignes membres du Comite des dix-huit 
puissances ont propose une mesure transitoire: la 
conclusion d'un traite portant cessation des essais 
au-dessus d'un certain seuil. Malheureusement, les 
grandes puissances ne veulent pas pour des raisons 
differentes retenir l'idee de la fixation d'un tel seuil. 

56. Aux dernieres seances du Comite des dix-huit 
puissances, le representant des Etats-Unis a indique 
qu 'en depit des recents progres techniques 20 p. 100 
des phenomenes sismiques ne pourraient etre expliques 
a l'aide de moyens nationaux. Il a cependant ajoute 
que !'installation de sismometres au fond des oct•ans 
permettrait de reduire le nombre de ces phenomenes. 
Le reseau d'appareils de l'Etat du Montana n't•tait 
pas alors encore en service. Maintenant qu'il fcmc
tionne' le nombre des phenom~nes qui echappent 
encore a toute identification a du s'amenuiser consi
derablement. La delegation nepalaise demande que 
l 'on renonce a exiger des inspections pour le nombre 
negligeable d' evenements qui res tent a identifier. 

57. Elle ne peut pas croire que l'Union sovietique 
se hasarderait a effectuer des essais dans les condi
tions difficiles qu' imposerait un traite prevoyant 
un seuil bien determine et elle espere que les Etats
Unis tiendront compte des importants progres realises 
ces deux derniers mois, notamment depuis l'entree 
en service du dispositif installe dans l' Etat du 
Montana. Il ne faut pas oublier qu'un "club de detec
tion" a ete cree par les pays scandinaves sur 1 'initiative 
de la Suede. Ce club facilitera sans doute la detection 
et !'identification des phenomenes souterrains. Si les 
Etats-Unis ne recherchaient pas la perfection en t.oute 
chose, ils pourraient sans crainte accepter un traite 
par etapes. Le 11 fevrier 1960, lors de la Conference 
de Geneve sur la cessation des essais nucleaireE:, ils 
a vaient d' ailleurs propose la cessation par eta pes 
des essais. 

58. La delegation nepalaise prefererait pour sa 
part un traite qui interdirait taus les essais sou
terrains, que leur intensite sismique soit inferieure 
ou superieure a 4, 75. Mais elle se rend compte 
que les grandes puissances ne sont pas pretes a 
manifester la volonte politique necessaire pour 
conclure un accord d'interdiction complete. 

59. Au paragraphe 3 du dispositif du projet de 
resolution, le Comite des dix-huit puissances est 
prie de poursuivre d'urgence ses travaux sur un 
traite d'interdiction complete. On se rapprocherait 
de la conclusion d'un tel traite si les grandes puis
sances se mettaient d'accord sur un traite portant 
cessation des essais au-dessus d'un certain seuil, 
qui n' entrafnerait aucune inspection et prevoierait 
l'abaissement graduel de ce seuil, compte term de 
!'amelioration des methodes de detection et d'identi
fication ainsi que de l 'intensification de la coopera
tion dans le domaine de la detection des evenements 
sismiques. 
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60. Le projet de resolution refl~te fidNement les 
inqui~tudes de la communaut~ mondiale devant le fait 
que les grandes puissances compromettent !'esprit 
du traiti~J d'interdiction partielle en se montrant peu 
empress~es a remplir leur engagement de parvenir 
a !'arret dMinitif de tous les essais d'armes nu
cleaires dans tous les milieux. M. Devendra recom
mande done son adoption a l'unanimite. 

61. M. BURNS (Canada) dit que les mesures pr~vues 
par le projet de resolution correspondent a la poli
tique de son gouvernement et que la delegation 
canadienne votera done pour ce texte. Elle attache 
une importance toute particuliere au paragraphe 3 
du dispositif, et notamment au dernier membre de 
phrase "arrangements interdisant effectivement tous 
les essais d'armes nucl~aires dans tous les milieux, 
en tenant compte de l'am~lioration des possibilit~s 
de cooperation internationale dans le domaine de la 
dHection sismique" - car il faut faire en sorte que 
les parties au traite soient assurees que les obliga
tions qu'elles assun1ent seront respectees et qu'il ne 
sera pas procede a des essais secrets; de la de
pend en effet 1' element de confiance indispensable a 
1' acceptation en droit international d'un traite tau
chant la securit~ des Etats et meme l'equilibre des 
forces militaires, qui est a la base de la securite 
et de la stabilite mondiales. En d'autres termes, il 
faut disposer d'un moyen efficace permettant de 
verifier que toutes les nations qui souscrivent au 
traite respecteront leurs obligations. 

62. On sait les difficultes que pose la detection des 
essais souterrains. Les declarations faites par les 
repr~sentants de certains pays a la session r~cente 
du Comite des dix-huit puissances et les documents 
contenus dans son dernier rapport indiquent que, 
malgre les progres accomplis,, il reste encore un 
certain nombre de phEmomenes qu'il n' est pas possible 
d'identifier a l'aide seulement d'observations sis
miques faites en un point eloigne et qui pourraient 
etre soup9onn1\s de constituer une violation d' un 
traite d'interdiction si l'on ne pouvait en elucider 
la cause par des moyens complementaires. De l'avis 
de la delegation canadienne, il serait desastreux de 
conclure un accord sur les essais souterrains re
posant uniquement sur la bonne foi des participants 
si certaines circonstances pouvalent en causer la 
rupture: si un phenomene douteux se produit dans 
un pays, et si un autre pays le considere, d' apres 
ses observations sismiques, comme une explosion 
nucleaire, il pourrait se declarer libere du traite 
en !'absence de preuve concrete fournie par l'autre 
pays; cet exemple risquerai.t d' etre sui vi pard' autres, 
si bien qu'il ne resterait rien de !'accord conclu et le 
traite d'interdietion dans les autres milieux risque
rait a son tour d'etre compromis. En raison des 
problemes politiques et scientifiques qu'il faudra 
surmonter avant de pouvoir mettre en place un 
systeme completement effie ace de detection et d'iden
tification des essais souterrains, le Canada estime 
qu'il faudrait commencer par s'attaquer a ces pro
blemes et que les nations plus petites ont un role 
a jouer a cet egard. C'est pour cette raison que 
le Canada a not() avec interet les suggestions de 
la Suede et d'autres pays en faveur d'une coope
ration internationale dans la recherche de methodes 
efficaces de v€Jrification; des progres peuvent etre 

accomplis dans ce sens en intensifiant les echanges 
de donnees sismiques sur les phl'\nomenes souter
rains entre les pays qui souhaitent contribuer a la 
solution de ce probleme. Ces ()changes auraient 
pour objet d'elaborer des criteres permettant de 
determiner exactement quelles sont les donnl'\es 
pertinentes, de s'entendre sur une normalisation 
des formats pour l'echange des donnees pertinentes 
entre les autorites competentes des diff(Jrents pays 
et de mettre au point des procedures d' echange 
rapide afin que ce systeme presente une utilitl'\ pour 
la verification efficace d'un trait() d'interdiction 
complete. 

63. Lorsque certains de ces probl~mes pratiques 
auront 1'\te resolus de fa9on empirique et que l'on 
aura pris 1 'habitude d' echanger des renseignements 
sismiques, le moment sera venu d'examiner le 
second aspect du probl~me, qui serait de conclure 
un arrangement international en vue de constituer 
un centre d'l'\change des donnees sismiques. La 
dl'\11'\gation canadienne n'a pas a l'heure actuelle 
d'idee arretee quant au lieu ou un tel centre pourrait 
etre etabli ni quant a la faqon de proceder; elle 
considere cependant qu'un tel centre devrait avoir 
pour fonction principale de servir d'organe de col
lecte et de distribution de renseignements impor
tants d'ordre scientifique et autre. Le centre n' aurait 
pas la responsabilite d' interpreter les donn~~es ob
tenues ni de former un jugement sur les renseigne
ments qu'il fournirait, cette fonction d' ordre politique 
demeurant 1' apanage des gouvernements. Il appar
tiendrait aux gouvernements de decider eux-memes 
de !'importance des renseignements obtenus et de 
la possibilite qu'une explosion nucll'\aire souterraine 
se soit effectivement produite, et d'utiliser comme 
bon leur semble les renseignements re<;us, 1'\ventuelle
ment en consultation avec d'autres gouvernements. 

64. La delegation canadienne a expose sous une 
forme tres generale certaines idees touchant !'ac
tion concertee qui pourrait etre entreprise dans ce 
domaine et la fa<;on d'organiser les efforts; elle 
espere que les gouvernements d' autres pays etudie
ront cette question et formuleront des suggestions 
qui soient de nature a contribuer d'une fa<;on 
constructive a la solution du probleme que pose 
la verification efficace d'un trait() d'interdiction 
complete des essais nucl(Jaires. 

65. M. TARABANOV (Bulgarie) souligne !'impor
tance de la cessation de tous les essais nucll~aires, 
notamment en ce qui concerne la proliferation des 
armes nucleaires; il regrette cependant que le para
graphe 1 du dispositif ait omis le mot "immedia
tement", sans doute pour faire droit aux objections 
des Etats-Unis, qui n'entendent renoncer aux essais 
nucleaires souterrains qu'au prix de conditions qu'ils 
veulent imposer aux autres puissances. Mais comme 
certains auteurs ont declare que ce paragraphe devait 
etre interpret() comme insistant sur une suspension 
immediate des essais, la Bulgarie accepte cette 
interpr€Jtation. D' autre part, il est fait I'\ tat au para
graphe 3 de 1' am(Jlioration des possibilites de co
operation internationale dans le domaine de la de
tection sismique, ce qui repr(Jsente une concession 
a ceux qui refusent d'admettre que l'etat actuel des 
progres scientifiques permet d' ores et de:ja de 
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d~tecter et d'identifier les essais nucl~aires sou
terrains par des moyens scientifiques nationaux. Ce 
qui manque r~ellement pour arriver a un accord 
sur les essais, c'est une volont~ de prendre une 
d~cision d'ordre politique. 

66. Tout en appr~ciant les efforts d~ploy~s par 
les auteurs pour arriver a une solution de com
promis, la Bulgarie ne peut passer sous silence le 
fait que les Etats-Unis se refusent cat~goriquement 
a r~pondre a l'appel pressant qui leur a ~t~ actress~ 
par la rnajorit~ des repr~sentants en faveur d'une 
cessation imm(~diate des essais d'armes nucl~aires; 
les Etats-Unis continuent a r~clamer !'institution 
d'un contrOle international, alors qu'il ~tait entendu 
qu'aucune mesure de controle, quelle qu'elle soit, 
ne serait appliqu~e en !'absence de d~sarmement 
effectif. Or, la cessation des essais nucl~aires ne 
constitue pas tme mesure de d~sarmement. Certains 
alli~s des Etats-Unis rappellent qu'au Comit~ des 
dix-huit puissances l'Union sovi~tique s'est declaree 
pr~te a accepter deux ou trois verifications par an, 
mais on ne ~;aurait oublier que cette concession 
sovietique a et~ alors rejetee par les Etats-Unis, 
parce qu'ils n'etaient pas prElts alors a renoncer 
aux essais nucl~aires et ils ne le sont toujours pas. 

67. On a dit aussi que les savants sovi~tiques et 
autres devraient faire la preuve de la viabilit~ des 
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moyens nationaux de detection; le repr~sentant du 
Royaume-Uni a meme rappel~ a ce sujet l'ancienne 
querelle sur le point de savoir si la terre etait 
plate ou ronde" Mais la terre etait effectivement 
ronde, comme les hommes de science l'avaient 
soutenu et malgr~ les efforts des autres savants 
officiels; en realit~. il n'y a pire sourd que celui 
qui ne veut pas entendre et ce sont les Etats-l:nis 
qui, dans le cas present, refusent d'accepter !'argu
mentation de la science. Pour sa part, la d~l~gation 
bulgare tient a souligner une fois de plus que, dans 
l'~tat actuel des choses, la cessation des essais 
nucleaires depend d'une decision politique et non 
pas de donnees scientifiques ou techniques sur 1' iden
tification des phenom~nes sismiques, donnees qui 
ont ete fournies depuis longtemps. 

68, La delegation bulgare pense qu'il est grand 
temps que le traite d'interdiction partielle soit 
etendu et applique aux essais souterrains. Elle 
appuie la proposition de la Republique arabe unie 
relative a 1' interdiction des essais souterrains au
dessus d'un certain seuil et a un moratoire entre 
les puissances nucleaires concernant les autres 
essais souterrains en attendant un accord sur un 
traite d'interdiction compl~te. 

La seance est levee a 13 h 10. 
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